
AMENDEMENTS mière phrase: "Ce C 
posé du Président ge 

proposés au Code par deein général et de tr
i et s'assemblera chaqile Conseil de District d Ottawa .

Par. 21. — Enlev
‘Avant la clôture (

Art. 6. — Retrancher les mots sion”.
"‘Censeurs Supérieurs et le Chance- par 26 _ Biffer ‘ 
lier Supreme. supérieurs, du censet

Art. 19. — Retrancher "un Con- Par. 28.— Biffer en 
seil Judiciaire et un Conseil Finan- . .
cier”. Dernière phrase : Biffer et Chapitre MBiffe
remplacer par : “Il élit un auditeur Chapitre VI.—Biff 
et l’Exécutif en choisit un deuxiè Art. 57.— Par. 1. 
me”. mot “quatre” par “t

Art. 22.—Retrancher ‘d’un Cen- Par. 2.—Biffer et r 
seur supérieur et d’un Chancelier "Il se réunit tous les 
supérieur” et changer “ d’au moins chaque fois que le m 
dix autres conseillers fédéraux” par le requiert, au siège 
“au moins un tiers de la délégation Art. 58.— (1) Biffe 
dont au moins trois membres de par : “L’un est élu 
l’Exécutif.” Fédéral et l’autre

Art. 23. — Dernier paragraphe : l’Exécutif.”
Changer les mots “quinze jours” (3) Enlever les mo 
par “trente jours”. diciaire et Conseil Fi

Art. 24. — Ajouter “dans la cité Article 78. — Par. 
d’Ottawa”. après le mot " sal

Art. 30.— Parag. 2.— Ajouter au “interne”.


